
RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL 

N075-2018-179 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFECTURE DE PARIS PUBLIÉ LE 24 MAI 2018 

1 



Sommaire 

Assistance publique - Hôpitaux de Paris 
75-2018-05-24-001 - Arrêté de délégation de signature de Monsieur Pascal DE W[LDE, 

Directeur des Hôpitaux Universitaires de l'Est Parisien: Saint-Antoine, Tenon, Rothschild, 

Trousseau et La Roche-Guyon (6 pages) 	 Page 3 

Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 
75-2018-05-22-002 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à certains agents de 

la mission des affaires juridiques de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 

de Paris (4 pages) 	 Page 10 

75-2018-05-24-002 - arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Bruno 

ANDRE, directeur de cabinet du préfet de la région d'Ile de France, préfet de Paris (4 

pages) 	 Page 15 

2 



Assistance publique - Hôpitaux de Paris 

75-2018-05-24-001 

Arrêté de délégation de signature de Monsieur Pascal DE 

WILDE, Directeur des Hôpitaux Universitaires de l'Est 

Parisien: Saint-Antoine, Tenon, Rothschild, Trousseau et 

La Roche-Guyon 
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ASSISTANCE, HÔPITAUX 
PUBLIQUE 	DE PARIS 

Arrêté de délégation de signature 
pris au titre de l'article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

Le directeur du groupe hospitalier: Hôpitaux Universitaires de l'Est Parisien 

Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, R. 6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, 
R. 6147-10 et D. 6143-33 à D. 6143-35; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu l'arrêté directorial n° 20122144-0001 du 1er  août 2012 portant nouvelle dénomination des groupes 
hospitaliers de l'AP-HP, 

Vu les arrêtés de la Directrice générale du Centre National de Gestion (ONG) en date du 31 juillet, 1er  et 
8 août 2012 relatifs au placement en position de détachement dans l'emploi fonctionnel des directeurs de 
groupes hospitaliers de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013, fixant les matières déléguées par le 
Directeur général de l'AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne 
relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de l'HAD, à certains directeurs de pôles d'intérêt commun et 
au directeur du Centre de compétences et de services du système d'information "Patient", 

Vu l'arrêté directorial n° 75-2016-05-09-001 du 9 mai 2016 modifiant l'arrêté directorial n° 2013318-0006 du 
14 novembre 2013 fixant les matières déléguées par le Directeur général de l'AP-HP aux directeurs des 
groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de 
I'HAD, à certains directeurs de pôles d'intérêt commun, 

Vu l'arrêté directorial n° 75-2016-05-19-004 du 19 mai 2016 modifiant l'arrêté directorial n° 2013318-0006 du 
14 novembre 2013 fixant les matières déléguées par le Directeur général de l'AP-HP aux directeurs des 
groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de 
l'HAD, à certains directeurs de pôles d'intérêt commun, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er: 

Délégation générale de signature est donnée à M. Renaud PELLÉ, directeur du groupe hospitalier adjoint et 
par ailleurs directeur des sites Trousseau - La Roche-Guyon et directeur par intérim du site Rothschild, à 
l'effet de signer tous les actes relevant de la gestion du groupe hospitalier, dans le champ d'attribution du 
directeur du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé. 

J. 
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ARTICLE 2: 

Délégation de signature est donnée à 

M. Pierre-Yves ALLA IN, directeur adjoint chargé du système d'information, 
à l'effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction du système de l'information) et 
uniquement pour les matières de arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses 
fonctions (paragraphe C et E) 

Mme Solenne BARAT-CLERC, directrice adjointe chargée des affaires financières et du contrôle de 
gestion 
à l'effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des finances et du contrôle de 
gestion) et uniquement pour les matières de l'arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé correspondant à 
ses fonctions (paragraphe C) 

Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe, chargée de l'investissement, des achats et de la logistique, 
à l'effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction de l'investissement, des achats et de 
la logistique) et uniquement pour les matières de l'arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé 
correspondant à ses fonctions (paragraphe C); 

- M. Patrick DELAMARE, coordonnateur général des soins, 
à l'effet de signer tous les contrats de mise à disposition d'intérimaires passés avec des sociétés d'intérim 
et toutes les conventions de stage et propositions d'affectations des étudiants en soins paramédicaux 

Mme Gaïa GANSI  directrice adjointe chargée des ressources humaines, 
à l'effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des ressources humaines) et 
uniquement pour les matières de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses 
fonctions (paragraphe A, B et G) 

Mme Aude GOLDSZTEJN, directrice adjointe, chargée de la qualité - gestion des risques et des relations 
avec les usagers, 
à l'effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction de la Qualité, de la Gestion des 
Risques et des relations avec les Usagers) et uniquement pour les matières de l'arrêté directorial 
n° 2013318-0006 susvisé correspondant â ses fonctions (paragraphe F: alinéa 1 et 2); 

M Stéphane LAFFON, directeur adjoint, chargé de l'organisation médicale, de la stratégie et de la 
recherche, 
à l'effet de signer tous les actes correspondant à ses fonctions (Direction de l'organisation médicale, de la 
stratégie et de la recherche) et uniquement pour les matières de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 
susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe A et G). 

ARTICLE 3: 

Délégation générale de signature est donnée à: 

- Mme Marie-Pierre FEREC, directrice du site Tenon, 
à l'effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre 
des dispositions de l'article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, 
dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté directorial 
n° 2013318-0006 susvisé; 
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M. Renaud PELLÉ, directeur des sites Trousseau - La Roche-Guyon et directeur par intérim du site 
Rothschild, 
à l'effet de signer, pour ces sites et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l'article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, 
dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté directorial 
n° 2013318-0006 susvisé; 

Mme Marie-Renée TOULLEC, directrice du site Saint-Antoine, 
à l'effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre 
des dispositions de l'article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, 
dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l'arrêté directorial 
n° 2013318-0006 susvisé; 

Les délégations prévues par le présent article sont mises en oeuvre par leurs bénéficiaires dans le cadre de la 
politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par le directeur du groupe hospitalier, et selon les 
instructions qui en résultent. 

ARTICLE 4: 

En cas d'empêchement de M. Pierre-Yves ALLAIN, directeur adjoint chargé du système d'information, ou en 
cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à 

- M. Pierre MERLIN-CZARNIAK, ingénieur, 

à l'effet de signer tous les actes liés aux fonctions de M. Pierre-Yves ALLAIN et ceci uniquement pour les 
matières de l'arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé correspondant àses fonctions (paragraphe Cet E). 

En cas d'empêchement de Mme Solerne BARAT-CLERC, directrice adjointe chargée des affaires financières 
et du contrôle de gestion, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

- M. Pascal CUROT et Mme Joëlle SUC, attachés d'administration hospitalière principaux, 
M. Daniel FILSTEIN, M. Cédric RABERIN et M. Victor VACHER, attachés d'administration hospitalière, 

à l'effet de signer tous les actes correspondant aux fonctions de Mme Solenne BARAT-CLERC, et ceci 
uniquement pour les matières de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses 
fonctions (paragraphe C). 

En cas d'empêchement de Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe chargée de l'investissement, des 
achats et de la logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

Mme Annie CHARRIER, attachée d'administration hospitalière principale, Mme Cécile MARCHAL, 
attachée d'administration hospitalière, Mme Valérie PELLE et Mme Sophie PINARD, adjointes des cadres 
hospitaliers, M. Alain LE MEN, ingénieur principal, M. Christophe DARRET, M. Jean-Christophe HONART, 
Mme Fanny LASSERRE et M. Amaud VOGT, ingénieurs en chef (paragraphe C, en qualité d'ordonnateur 
pour les affaires générales, alinéa I - dépenses d'exploitation et investissement) 

M. Jean-Paul COUBARD, ingénieur en chef, Mme Lydie MAUDIEU, faisant fonction d'ingénieur, 
M. Emmanuel CLAUDIN, M. Pascal PAIMPARAY, M. Fabien BELHOMME, Mme Valérie POIRIER-
BURTIN, techniciens supérieurs hospitaliers, M. David BORGAT, M. Frédéric FORTE, M. Daniel HAYOT, 
M. Yann LAZARDEUX et M. Philippe VERDIER, techniciens hospitaliers, Mme Véronique HOANG, 
adjointe administrative (paragraphe C, en qualité d'ordonnateur pour les affaires générales, alinéa 1 - 
dépenses d'exploitation); 

Mme Cécile MARCHAL, attachée d'administration hospitalière et Mme Sophie PINARD, adjointe des 
cadres hospitaliers (paragraphe C, en qualité d'ordonnateur pour les affaires générales, alinéa 2, 
interligne 3): 
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- Mme Annie CHARRIER, attachée d'administration hospitalière principale, Mme Cécile MARCHAL et Mme 
Bénédicte MARIN, attachées d'administration hospitalière, Mme Valérie PELLE, adjointe des cadres 
hospitaliers (paragraphe C, en qualité d'ordonnateur pour les affaires générales, alinéa 4); 

- M Alain LE HEM, ingénieur principal (paragraphie C, en qualité d'ordonnateur pour les affaires générales, 
alinéa 4 et en matière d'urbanisme) 

à l'effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Geneviève CLOUARD et ceci uniquement pour les 
matières de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe C). 

En cas d'empêchement de M. Patrick DELAMARE, coordonnateur général des soins, ou en cas de vacance 
de ses fonctions, délégation est donnée à 

- Mme Caroline PICHON, coordonnatrice générale des soins, Mme Pascale FRAISSE et Mme Brigitte 
PLAGÈS, directrices des soins, 

à l'effet de signer tous les contrats de mise à disposition d'intérimaires passés avec des sociétés d'intérim 
et toutes les conventions de stage et propositions d'affectations des étudiants en soins paramédicaux. 

En cas d'empêchement de Mme Gaia GANS, directrice adjointe chargée des ressources humaines, ou en cas 
de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

- Mme Hélène FAUSSER, directrice adjointe, Mme Christine CRESPO, Mme Sylvie FELDEN, 
Mme ScIène LAMBERT et M. Philippe RENAUD, attachés d'administration hospitalière, 
M. Bruno BISIAUX, Mme Sophie NAVARRE et Mme Marion NEVEU, adjoints des cadres hospitaliers, 
Mme Naïma BOUKELLAL, cadre de santé, 

à l'effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Gaïa GANS et uniquement pour les matières de 
l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe A, B et G). 

En cas d'empêchement de Mme Aude GOLDSZTEJN J  directrice adjointe chargée de la qualité - gestion des 
risques et des relations avec les usagers, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à 

- 	M. Lionel VIGOURT, chargé de missions, Mme Valérie DROIJVOT, cadre de santé, 

à l'effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Aude GOLDSZTEJN et ceci uniquement pour 
les matières de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe F, 
alinéa I et 2), 

En cas d'empêchement de M. Stéphane LAFFON, directeur adjoint chargé de l'organisation médicale, de la 
stratégie et de fa recherche, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

- 	Mme Julia SAUTEREY et Mme Amine VERGEAU, chargées de mission, (paragraphe A et G); 

- Mme Stéphanie THERY J  attachée d'administration hospitalière, Mme Vanessa KATTY, adjoint des cadres 
hospitaliers et Mme Virginie DANIEL, adjoint administratif (paragraphe G alinéas: 1, 2, 11, 13, 14, 15, 16, 
17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et25); 

à l'effet de signer tous les actes liés aux fonctions de M. Stéphane LAFFON et ceci uniquement pour les 
matières (paragraphe A et G) de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé, 

ARTICLE 5: 

En cas d'empêchement de Mme Marie-Pierre FEREC J  directrice du site Tenon, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée è: 

- 	Mme Pascale FRAISSE, directrice des soins, M. Sabri LOKMANE, technicien supérieur hospitalier, 

à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Mme Marie-Pierre FEREC a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directrice du 
site Tenon. 
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En cas d'empêchement de Mme Renaud PELLÉ, directeur par intérim du site Rothschild, ou en cas de 
vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

Mme Brigitte PLAGÈS, directrice des soins, 

à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLE, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur par 
intérim du site de Rothschild. 

En cas d'empêchement de M. Renaud PELLÉ, directeur des sites Trousseau - La Roche-Guyon, ou en cas 
de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à: 

- Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe, Madame Brigitte PLAGÈS, directrice des soins, 
M. Yves DUQUENNE, attaché d'administration hospitalière, 
à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLE a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur des sites 
Trousseau - La Roche-Guyon. 

- 	Mme Sandy THERON, cadre socio-éducatif, 

à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLE a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site La 
Roche-Guyon. 

En cas d'empêchement de Mme Marie-Renée TOULLEC, directrice du site Saint-Antoine, ou en cas de 
vacance de ses fonctions, délégation est donnée à 

- Mme Gaïa GANS et M. Stéphane LAFFON, directeurs adjoints, Mme Caroline PICHON, coordonnatrice 
générale des soins, 

à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Mme 
Marie-Renée TOULLEC a reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site Saint-
Antoine. 

ARTICLE 6: 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d'attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé 
par l'arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé (donnant délégation permanente de signature aux directeurs 
des groupes hospitaliers, de pôles d'intérêt commun et à la directrice du siège), pour les périodes de la garde 
administrative qu'ils sont amenés à assurer en application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant 
de cette garde administrative, à: 

- l'ensemble des bénéficiaires d'une délégation de signature visés aux articles 2 è 5 du présent arrêté; 

Site Saint-Antoine: 

Mme Catherine MACRI, Directeur au Siège, Mme Ellen HERVE, directrice IFSI, mentionnés sur l'annexe 2 de 
l'arrêté directorial n° 75-2016-07-22-001 fixant la liste nominative des directeurs chargés de la garde 
administrative dans un groupe hospitalier, hôpital ne relevant pas d'un groupe hospitalier ou au Siège, sans y 
être affectés pour leurs fonctions principales; 

Mme Yannice ROME, attachée d'administration hospitalière au Siège (DOMU); 

M. Pierre-Yves ALLAIN, Mme Gaïa GANS et M. Stéphane LAFFON, directeurs adjoints, M. Patrick 
DELAMARE et Mme Caroline PICHON, coordonnateurs généraux des soins, , M. Arnaud VOGT, ingénieur, 
M. Franck FANTIN, ingénieur en organisation, Mme Hélène CLAVERIE, Mme Christine CRESPO, 
Mire Nadège LAISMAN et Mme Maryse SEINTURIER, attachées d'administration hospitalière. 
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Pascal DE WILDE 

Directeur des Hôpitaux Universi 
de l'Est Parisien 

Sites Rothschild - Trousseau  

Mme Solenne BARAT-CLERC, Mme Geneviève CLOUARD, Mme Hélène FAUSSER, Mme Aude 
GOLDSZTEJN, directrice adjointe, Mme Brigitte PLAGS, directrice des soins, Mme Annie CHARRIER, 
Mme Solène LAMBERT, Mme Cécile MARCHAL et M. Philippe RENAUD, attachés d'administration 
hospitalière, M. Franck DAO, adjoint des cadres hospitaliers, Mme Sophia SEOILLEJ  cadre de santé, Mme 
Véronique CUVELIER-FLORIAT, ingénieur en organisation, M. Pascal PORET, technicien supérieur 
hospitalier. 

Site La Roche-Guyon: 

M. Gilles MACRE, adjoint des cadres hospitaliers, Mme Sandy THERON, cadre socio-éducatif, M. Etienne 
GUJLLUY, cadre supérieur de santé, Mme Agnès MAIRE et Mme Odile RIVATJ  cadres de santé. 

Site Tenon: 

M. Bernard BOCQUILLION, Mme Julie GRONDLFNGER et M. Charles MORVAN, directeurs au Siège, 
mentionnés sur l'arrêté directorial n° 75-2016-07-22-001 fixant la liste nominative des directeurs chargés de la 
garde administrative dans un groupe hospitalier, hôpital ne relevant pas d'un groupe hospitalier ou au Siège, 
sans y être affectés pour leurs fonctions principales. 

Mme Pascale FRAISSEJ  directrice des soins, M. Alain LE HEN, ingénieur général, M. André GUISTI, 
ingénieur principal, Mme Fanriy LASSERRE et Mme Sophie SEGARD, ingénieurs biomédicaux, Mme Joëlle 
SUC, attachée d'administration hospitalière principale, M. Christian DENISE et M. Daniel FILSTEIN, attachés 
d'administration hospitalière, Mme Martine MECHICHE, cadre de santé, M. Sabri LOKMANE, technicien 
supérieur hospitalier, 

ARTICLE 7: 

L'arrêté de délégation de signature n° 75-2018-04-13-001 du 13 avril 2018 est abrogé. 

ARTICLE 8: 

Le directeur des Hôpitaux Universitaires de l'Est Parisien est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la région d'Île-de-France, Préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 24 mai 2018 
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Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 

75-2018-05-22-002 

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à certains 

agents de la mission des affaires juridiques de la préfecture 

de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 
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Lll,,rl 	• 

RpuBuQun PRM4ÇAISC 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Arrêté préfectoral n° 

portant délégation de signature à certains agents de la mission des affaires juridiques de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code des juridictions administratives; 

Vu le code des juridictions financières; 

Vu la loi n° 75-1331 du 31 décembre 1975 modifiée portant réforme du régime administratif 
de la ville de Paris; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et la loi n° 
2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales; 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu l'ordonnance n° 2018-74 du 8 février 2018 portant diverses mesures institutionnelles 
relatives à la Ville de Paris; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment ses 
articles 38,43 et 44; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'Etat dans la région et les départements d'IIe-de-France; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Yannick IMBERT en 
qualité de préfet, secrétaire général pour les affaires régionales d'Ile-de-France; 

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de Monsieur François RAVIER, en 
qualité de préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris; 

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT en qualité de 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-04-25-011 et IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 portant 
organisation de la préfecture de la région d'ue de France, préfecture de Paris; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales et du préfet, 
secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : Au titre du contrôle de légalité, du contrôle budgétaire et du contentieux ainsi que du 
conseil et de l'expertise juridiques se rapportant aux compétences et attributions du préfet de la 
région d'Ile-de-France, délégation de signature est donnée à M. Yannick IMBERT, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région d'Ile-de-France, à l'effet de signer tous actes ou 
pièces y afférents, ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des juridictions administratives et 
judiciaires. 

ARTICLE 2: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick IMBERT, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région d'lle-de-France, délégation de signature est donnée 
à M. Eric PLTJMEJEAU, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef 
de la mission des affaires juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux à 
l'effet de signer ou viser tous actes, correspondances ou pièces relevant de la compétence et des 
attributions de la mission des affaires juridiques à l'exception de ceux ci-après énumérés: 
10) recours contentieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
2°) correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d' Ile-de-France, 
3°) correspondances nominatives adressées aux titulaires de mandats électifs. 

ARTICLE 3: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick IMBERT, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région d'Ile-de-France, et de M. Bric PLUMEJEAU, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la mission des affaires 
juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux, délégation de signature est 
donnée à Mme Tiphaine PODAN, attachée principale d'administration, adjointe au chef du service 
des collectivités locales et du contentieux, à l'effet de signer ou viser tous actes, correspondances ou 
pièces relevant de la compétence du service des collectivités locales et du contentieux à l'exception 
de ceux ci-après énumérés: 

1°) recours gracieux et contentieux dans le cadre du contrôle de légalité, 

2°) correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d'He-de-France, 
3°) arrêtés de mandatement d'office, 

4°) correspondances nominatives adressées aux titulaires de mandats électifs. 

ARTICLE 4: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick IMBERT, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région d'Ile-de-France, de M. Eric PLUMEJEAU, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la mission des affaires 
juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux et de Mme Tiphaine PODAN, 
attachée principale d'administration, adjointe au chef du service des collectivités locales et du 
contentieux, délégation de signature est donnée, pour les actes ou pièces énumérés à l'article 3 du 
présent arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives à M. Philippe ATANGANA, chef du 
bureau du contrôle de légalité des actes de la commande publique, à Mme Cécile NOUR, chef du 
bureau du contrôle de légalité des actes d'urbanisme, à M. Patrick VARGAS, chef du bureau des 
finances locales, et à M. Xavier DUMAS, chef du bureau du contentieux, attachés d'administration. 

ARTICLE 5: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick IMBERT, préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région d'lle-de-France, et de M. Bric PLUMEJEAU, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la mission des affaires 
juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux, délégation de signature est 
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donnée à Mme Joëlle MATHIEU, attachée principale d'administration, chef du bureau du conseil et 
de l'expertise juridiques, à l'effet de signer ou viser les actes et correspondances administratives 
relevant des attributions de son bureau, y compris ceux relevant du champ de compétence de la 
personne responsable de l'accès aux documents administratifs. 

ARTICLE 6: Au titre du contrôle de légalité, du contrôle budgétaire et du contentieux ainsi que du 
conseil et de l'expertise juridiques se rapportant aux compétences et attributions du préfet de Paris, 
délégation de signature est donnée à M. François RAVIER, préfet, secrétaire général de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces y 
afférents, ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des juridictions administratives et judiciaires. 

ARTICLE 7: En cas d'absence ou d'empêchement de M. François RAVIER, préfet, secrétaire 
général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, délégation de signature est 
donnée à M. Bric PLUMEJEAU, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint 
au chef de la mission des affaires juridiques, chef du service des collectivités locales et du 
contentieux, à l'effet de signer ou viser: 

10) tous actes, correspondances ou pièces relevant de la compétence et des attributions de la mission 
des affaires juridiques, à l'exception de ceux ci-après énumérés: 

a) recours contentieux dans le cadre du contrôle de légalité, 

b) correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France, 

e) déclinatoires de compétence et arrêtés de conflits. 

2°) les actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de la mission des 
affaires juridiques et notamment: 

a) les bons de commande dont le montant n'excède pas 10 000 euros, 

b) les certifications "Certifie exact et service fait", 

c) les états pour servir au paiement. 

ARTICLE 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. François RAVIER, préfet, secrétaire 
général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, et de M. Eric 
PLUMEJEAU, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la 
mission des affaires juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux, 
délégation de signature est donnée à Mme Tiphaine PODAN, attachée principale d'administration, 
adjointe au chef du service des collectivités locales et du contentieux, à l'effet de signer ou viser: 
10) tous actes, correspondances ou pièces relevant de la compétence du service des collectivités 
locales et du contentieux, à l'exception de ceux ci-après énumérés: 

a) recours gracieux et contentieux dans le cadre du contrôle de légalité, 

b) correspondances adressées à la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France, 
e) déclinatoires de compétence et arrêtés de conflits, 

d) arrêtés de mandatement d'office, 

e) correspondances nominatives adressées aux titulaires de mandats électifs, 

2°) les actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de la mission des 
affaires juridiques mentionnés au 2°) de l'article 7. 
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ARTICLE 9: En cas d'absence ou d'empêchement de M. François RAVIER, préfet, secrétaire 
général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, de M. Eric PLUMEJEAU, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la mission des affaires 
juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux et de Mme Tiphaine PODAN, 
attachée principale d'administration, adjointe au chef du service des collectivités locales et du 
contentieux, délégation de signature est donnée, pour les actes ou pièces énumérés au 10  de l'article 
8 du présent arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives à M. Philippe ATANGANA, chef 
du bureau du contrôle de légalité des actes de la commande publique, à Mme Cécile NOUR, chef du 
bureau du contrôle de légalité des actes d'urbanisme, à M. Patrick VARGAS, chef du bureau des 
finances locales, et à M. Xavier DUMAS, chef du bureau du contentieux, attachés d'administration. 

ARTICLE 10: En cas d'absence ou d'empêchement de M. François RAVIER, préfet, secrétaire 
général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, et de M. Eric 
PLUMEJEAU, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef de la 
mission des affaires juridiques, chef du service des collectivités locales et du contentieux, 
délégation de signature est donnée à Mme Joëlle MATHIEU, attachée principale d'administration, 
chef du bureau du conseil et de l'expertise juridiques, à l'effet de signer ou viser les actes et 
correspondances administratives relevant des attributions de son bureau, y compris ceux relevant du 
champ de compétence de la personne responsable de l'accès aux documents administratifs, ainsi que 
les actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de la mission des affaires 
juridiques mentionnés au 2°) de l'article 7. 

ARTICLE 11 : L'arrêté préfectoral n°IDF-2017-09-04-009 et 75-2017-09-04-008 du 4 septembre 2017 
portant délégation de signature à certains agents de la mission des affaires juridiques de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est abrogé. 

ARTICLE 12 Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la région d'lle-de-France 
et le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui entre en vigueur le 
lendemain de sa publication aux recueils régional et départemental des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la 
préfecture :  www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris, le  2 2 MAI 2018 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris 

Michel CADOT 
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Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 

75-2018-05-24-002 

arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. 

Bruno ANDRE, directeur de cabinet du préfet de la région 

d'ue de France, préfet de Paris 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET Db LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Arrêté préfectoral n° 	  
portant délégation de signature à M. Bruno ANDRE, directeur de cabinet 

du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MEPITE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'ue-de-Fiance; 

Vu le décret du 4 janvier 2016 portant nomination de M. Patrick VIEILLES CAZES, chef de 
cabinet du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris; 

Vu le décret du 12 juillet 2016 portant nomination de M. Bruno ANDRE, directeur de cabinet 
du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris; 

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 
d'Ile-de-France, préfet de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 avril 2018 portant organisation de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à M. Bruno ANDRE, sous-préfet, directeur 
de cabinet du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, à l'effet de signer tous actes, 
arrêtés, documents, décisions, correspondances administratives et notes relevant des domaines 
de compétence et attributions du cabinet et des services qui y sont rattachés tels qu'ils sont 
définis au titre 3 de l'arrêté du 25 avril 2018 portant organisation de la préfecture de la 
région d'IIe-de-France, préfet de Paris susvisé. 

ARTICLE 2: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, délégation de 
signature est donnée à M. Patrick VIBILLESCAZES, sous-préfet, chef de cabinet du préfet de 
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la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, dans les conditions fixées à l'article 1" du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Brune ANDRE et de M. Patrick 
VIEILLESCAZES, délégation de signature est donnée à M. Antoine TROUSSARD, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef adjoint de cabinet, dans les 
conditions fixées à l'article l  du présent arrêté. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES 
et de M. Antoine TROUSSARD, la délégation de signature est donnée à M. Baptiste 
ROLLAND, sous-préfet, chargé de mission pour l'insertion des réfugiés, dans les conditions 
fixées à l'article 1,r  du présent alTêté. 

ARTICLE 4: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick 
VIEILLESCAZES, de M. Antoine TROUSSARD et de M. Baptiste ROLLAND, délégation 
de signature est donnée à Mine Amandine MARTIN, cheffe du service régional de 
communication interministériel, à l'effet de signer: 

les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les 
actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service; 

- 	les bons de commande dont le montant n'excède pas 4 000 €; 
- 	les certifications « certifié exact et service fait »; 
- 	les états pour servir au paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES, de 
M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND et de Mine Amandine MARTIN, la 
délégation de signature est donnée à Mme Sandrine KHEMICI, attachée d'administration de 
l'Btat, adjointe à la cheffe du service régional de communication interministériel. 

ARTICLE 5: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick 
VIEILLESCAZES, de M. Antoine TROUSSARD et de M. Baptiste ROLLAND, délégation 
de signature est donnée à Mine Amélie VALLON, attachée d'administration de l'Etat, cheffe 
du service du Cabinet, à l'effet de signer: 

les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les 
actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service; 

- 	les bons de commande dont le montant n'excède pas 4 000 €; 
- 	les certifications «certifié exact et service fait »; 

les états pour servir au paiement. 

En cas d'absence de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES, de M. Antoine 
TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, et de Mme Amélie VALLON, délégation de 
signature est donnée à: 

- 	M. Guillaume BES SE, attaché d'administration de I'Etat, chef du bureau du protocole et 
des déplacements, 
Mme Françoise TIGOULET, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe du 
bureau de l'intendance, de l'accueil et de la sécurité, 

à l'effet de signer: 
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- 	les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes, 
les bons de commande dont le montant n'excède pas 1 000 Q, 

- 	les certifications « certifié exact et service fait », 
- les états pour servir au paiement, ainsi que les ampliations des arrêtés du préfet de la 

région d' Ile-de-France, 

relevant de la compétence et des attributions de leurs bureaux respectifs. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES, 
de M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, de Mme Amélie VALLON et de 
M. Guillaume BESSE, la délégation de signature est donnée à Mme Colette LOUIS-ROSE, 
attachée d'administration de l'Etat, cheffe de la section des décorations, pour les notes, 
courriers décisions, et correspondances administratives courantes de la compétence et des 
attributions de sa section. 

ARTICLE 6: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick 
VIEILLESCAZES, de M. Antoine TROUSSARD et de M. Baptiste ROLLAND, délégation 
de signature est donnée à Mme Claire BRIANT, attachée principale d'administration de 
l'Etat, adjointe au chef du service des affaires politiques et sociales, à l'effet de signer: 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les 
actes de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service; 

- 

	

	les bons de commande dont le montant n'excède pas 1 000 Q; 
les certifications « certifié exact et service fait»; 
les états pour servir au paiement. 

ARTICLE 7: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick 
VIEILLESCAZES, de M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, et de Mine 
Claire BRIANT, délégation de signature est donnée à: 

M. René ISTILARTE, attaché principal d'administration de l'Etat, chef du bureau des 
affaires politiques et de la prévention, 

- Mme Lauriane STAPHORST, attachée d'administration de l'Etat, chef du bureau des 
affaires sociales, 

à l'effet de signer: 

les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes, 
- 	les bons de commande dont le montant n'excède pas 1 000 €, 
- 	les certifications « certifié exact et service fait », 

les états pour servir au paiement, 
les ampliations des arrêtés du préfet de la région d'Ile-de-France, 

relevant de la compétence et des attributions de leurs bureaux respectifs. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES, 
de M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, de Mme Claire BRIANT et de 
M. René ISTILARTE, la délégation de signature est donnée à: 
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.Mme Fatima JAPP ONT, attachée principale d'administration de l':Etat, adjointe au chef 
du bureau des affaires politiques et de la prévention, cheffe de la section « laicité et 
prévention de la radicalisation », 
M. Julien BONNEFONT, adjoint au chef du bureau des affaires politiques et de la 
prévention, chef de la section « planification des risques », 
M. Franck FUERTES, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef du 
bureau des affaires politiques et de la prévention, chef de la section de l'analyse politique, 

pour les notes, courriers décisions, et correspondances administratives courantes de la 
compétence et des attributions de leurs sections respectives. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIBILLESCAZES, 
de M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, de Mme Claire BRIANT et de 
Mme Lauriane STAPHORST, la délégation de signature est donnée à Mme Catherine 
POUPEAU, attachée d'administration de L'Etat, adjointe à la cheffe du bureau des affaires 
sociales, à l'effet de signer: 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes relevant du 
bureau des affaires sociales, 
les ampliations des arrêtés du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno ANDRE, de M. Patrick VIEILLESCAZES, 
de M. Antoine TROUSSARD, de M. Baptiste ROLLAND, de Mme Claire BRIANT, de Mme 
Lauriane STAPHORST et de Mme Catherine POUPEAU, la délégation de signature est 
donnée à Mme Claude CHAMBRY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe 
de la section des affaires signalées. 

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° IDF-2018-01-22-001 du 22 janvier 2018 portant 
délégation de signature à M. Bruno ANDRE, directeur de cabinet du préfet de la région d'ue-
de-France, préfet de Paris, est abrogé. 

ARTICLE 9: Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris et le directeur de cabinet du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région fle-de-France, 
préfecture de Paris accessible sur le site Internet de la préfecture de la région d'lle-de-France, 
préfecture de Paris: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/  

Fait à Paris, le 2 ' MAI 2018 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
prfet de Paris 

Michel CADOT 
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